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AGRJMCW<I

THE GOVURNMN 0F CANADA
AND

TEE GOVF.RNUM 0F UKRAINE
FOR THE PROMOTION AND PROTECTION 0F DINVKSTMENI3

THE GOVEjNMT 0F CANADA AND TME GOVEENMENT 0F
UKILAIEE herelnaîter referrcd toas tis *Contracdng Part*e,

Ife bolg duat dhe promotion anthedi protection of invcsbents of investrs
Of mns Contracting Party in the territory of die allier Contracting Party wîfl b.
conducmv to die stimulation of buin initiative and to the. dvelopmet of cconmi-oprto b.tee diem

Have agreed as follewm

ARTICLE I

Definitimn

For dhe purpocf dais Agreoinet

(a) cnterprise ens

(1) any eity onstituted or organhzeti under applicable kaw, wheie
or flot for profit, whedier privatlowns or govermnentilly-
owned. including any corporation, trust partnershp, sole
popiotrshp, joint venture or chhe association; andi

(Hl) a branch of any sucl entity;

(b) existing nmasr means a masure existing at i the d tis Agrement
enters inl force;

(c) *financlal sevice means a service cf a financlal nature, lncuding
insurance, and a service incidentai or auxillary to a service cf a

(di) 'flnancial institution« means any financial lntermediary or allier
enterprise dhat is audiorizeti to do busines ant regulated or supervused
as a financial institution under dis kaw cf dis Contracting Party ini
whose Ierrilty it is located;

(é) 'inteilectual property rlghtr" moins copyright anti relatet rights,
tradematk rights, patent rights, rights in layant dtesigns of
seinlconductor integrateti circuits, truie secret rights, plant breeders'
riglits, riglits in geographical indications anti industriai design rlghts;

(t *Invesiment" means any klnd of asuet owned or controlieti eidwe
directly, or indirectly dirough an investor cf a third State, by an
Investar of one Contracting Party in dis tsrritary cf dis ailier
Contaaadng Party in accordance with the. latter's laws and, in particular,
dicugi niOt exclusively, lncludes:



ACCORD
ENTRE

LE GOUVERJ'4FMFItT DU CANADA
ET

LE GOUVERNENENT DE L'UKRMINE
POUR L'ENCOURAGEMENT Er LA PROTECTION DES

INVESTISSEMNT

LE GOUVERNEMENT DU CANADA et le GOUVERNEMENT DE
L'UKRAINE, ci-après appelés les« Parties contractantes »,

Reconnaissant que l'encouragement et la protection réciproque des
investissements faits par les investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de
l'autre partie contractante sont propres à stimuler les initiatives commerciales et à
renforce la coopération économique entre elles,

Sont convenus de ce qui sut:

ARTI[CLE, PREMIER

Définitions

Dans le présent accord:

a) l'expressio droits de propriété intellectuelle »désigne le droit
d'auteur et les droits apparentés, las marques de commerce, les brevets,
les schémas de configuration de circuits intégrés semi-conducteurs, les
secrets commerciau, les obtentions végétales, les indications
gdograpiques et les dessins industriels;

b) le terme a entreprise » déuigne

i) toute personne morale constitue ou orgaisée en vertu des lois
applicables, qu'elle soit ou no à but lucratif et qu'elle soit de
droit privé ou de droit public, notamment une société par
actions, une société de fiducie, un société en nom collectif, une
entreptrise individuelle, uns omemrprlse ou autre genre
d'association; et

il) un organe satellite de cette personne morale;

c) l'expression . entreprise publique » désigne uns entreprise qui
appartient à l'État ou qui, au moyeun d'une participation au capital, est
contrôlée par l'État

d) l'expression « institution financière » désigne un interméEdiaire financier,
ou autre entreprise, qui eut autorisé à exercer des activités
commerciales et qui eut réglementd ou supervisE à titre d'institution
finacièr eun vertu des lois de la Partie contractante sur le territoire de
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(j) mvable aid immovable property and any related propcrty
rights, such as mortgags, liens or pledges;

(il) shares, stock, bonds and débentures or any other form of
participation ini a company, business caterprse or joint ventur;

Clii) money, dlaims to mnoney, and dlaims to performance under
contract having a financial value;

(IV) goodwl;

(y) unteliectual propcrty rights;

(vi) riglis confed by law or under contract, to undertake any
cconomic and commercial activity, bncluding any rights to search
for, cultivate, cxtract or exploit natu" resources.

but doca not mcreal estate or othe propcrty, tangible or intangible, not
acquircd in the expectation or used for the purpose of cconomic beiefit or
other business purposes.

Any change in flic form of an investmcnt does not affect its character as an
investment.

(g)invcstor. mleans

ini the case of Canada-'

() any natirral persapossesung the citizenship of or pcrmaneuity
residing ini Canuda iii accordance with utsIaws; or

(il) any enterprîse incorporaled or duly constituted iii accordance
witli applicable lmw of Canada,

who niakes tie investmcnt iii die territory of Ukraine; and

ini the. cas of Uflraune:

(i» any natral pMbo poussusng tue citizensliip of or permancntly
residil ini Ukraine i accordance with its laws; or

(il) any enterprise incororted or duly coosted ini
accordance witb applicable laws ini Ukraine, ,

who makes the. unvçstmct in the. territory of Canada aid who docs not
possess the. oiizenship of Canada;~

(b) mure" uncludes any law, regulation, procedure, requirement, or

(1) rctunns' meais all amomnts yielded by an invcstmcnt and ini particular,
though not exclusively, includes profits, interest, capital gan,
dividends, royalties, fees or other current icorne;

*j state enterprise« means an enterprise that is Sovcmnuentafly-owned or
controlied through ownership interests by a govtnnt;
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e) le terme « investissement » désigne les avoirs de toute nature détenus ou
contrôlés, soit directement, soit indirectement par l'entremise d'un
investisseur d'un État tiers, par un investisseur d'une Partie
contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante, en
conformité avec les lois de cette dernière, et le terme comprend
notamment :

i) les biens mobiliers et immobiliers ainsi que les droits réels s'y
rapportant, par exemple les hypothèques, les privilèges et les
nantissements;

ii) les actions, titres, obligations, garanties ou non, et toute autre
forme d'intérêts dans une société, une entreprise commerciale
ou une coentreprise;

iii) les espèces monnayées, les créances et les droits à l'exécution
d'obligations contractuelles ayant valeur financière;

iv) l'achalandage;

v) les droits de propriété intellectuelle;

vi) le droit, dérivé de la loi ou d'un contrat, de se livrer à une
activité économique ou commerciale, notamment le droit de
prospecter, de cultiver, d'extraire ou d'exploiter des ressources
naturelles,

mais ne comprend pas les biens immobiliers ou autres biens corporels ou
incorporels, non acquis ni utilisés dans le dessein de réaliser un bénéfice
économique ou à d'autres fins commerciales.

La modification de la forme d'un investissement ne fait pas perdre à celui-ci son
caractère d'investissement

f e terme « investisseur déignC,

dans le cas du Canada:

1) une personne physique qui, selon la loi canadienne, est un
citoyen ou un résident permanent du Canada, ou

li) une entreprise qui est constituée en conformité avec les lois
applicables du Canada,

et qui fait un investissement sur le territoire de l'Ukraine; et

dans le cas de l'Ukraine:

1) une personne physique qui, selon la loi ukrainienne, est un
citoyen ou un résident permanent de l'Ukraine, ou

ii) une entreprise qui est constituée en conformité avec les lois
applicables de l'Ukraine,

et qui fait un investissement sur le territoire du Canada et qui n'est pas
un citoyen du Canada;

g) le terme « mesure a s'entend de toute législation, réglementation,
préscription ou pratique;
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(k) 'territorY« means:

(i) in respect of Canada, the teritory of Canada, as well as those
maritime area , including the seabed and subsoil adjacent to the
outer limit of the territorial sea, over which Canad exercises, in
accordance with international law, sovereign rights for the
purpose; of exploration and exploitation of the natural resources
of sncb area;

(ül) in respect of Ukraîne, the territory of Ukraine, as well as those
maritime area, including the seabed and subsoil adjacent to the
mmte limit of the territorial sea, over which Ukraine exercises,
in accordance with international law, sovereign riglits for the
purpose of exploration and exploitation of the natural resources
of such areas.

ARTICLE H

Establishment Acquisition and Protection of Investment

(1) Each Contracting Party shall encourage the creation of favSqrable conditions
for mnvestors of the other Contractig Party to make investmeS in its territory.

(2) Bach Contracting Party shall accord investmeuts or returns of investors of the
other Contracting: Party

(a) fair and equitabl treatment in accordance wlth principles of
international law, and

(b> fùlfl protection and security.

(3) Each Contracting Party shall permit eMtbliubment of a new business enterprise
or acquisition of an exlstint business enterprise or a shr of sncb enterprise by
investors or prospective investors of the other Contracting Party on a basis no leus
favourable than that which, in Mmk cicmtacs t permits sncb acquisition or
establishment by:

(a) its own investors or prospective investors; or

(b) investors or prospective investors of any thid stale

(4) (a) Decisions by either Cont=ating Party, pursuant to measures not
inconsistent with this Agreement, as to whether or not to permit on
acquisition shail not bc subject to the provisions Mf Articles XflI or XV
of this Agreement.

(b) Decisions by either Contracting Party not *o permit establishment of a
new business enterprise or acquisition of an existing business enterprisîe
or a sbire of sncb enterprise by investors or prospective investors shahl
not be subject to the provisions Mf Article XII Mf this Agreement.

ARTICLE Im

Most-Favoured-NtioIl (MFN) Treatment af ter Establishment and Exceptions to MFN

(1) Eacb Contracting Party shall grant to investments, or returas Mf lnvestrs of tihe
other Contracting Party, treatment no le.s favourable tha that whlch, in like
circumstances, it grants to investments or returns of investors Mf any third State.
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h) l'expression « mesure existante » désigne une mesure qui existe au
moment de l'entrée en vigueur du présent accord;

i) le terme « revenus » désigne toutes les sommes produites par un
investissement, notamment les bénéfices, les intérêts, les gains en
capital, les dividendes, les redevances, les honoraires et les autres
recettes d'exercice;

j) l'expression « service financier» désigne un service de nature
financière, y compris l'assurance, et un service accessoire ou auxiliaire
à un service de nature financière;

k) le terme « teritoire » désigne:

i) en ce qui concerne le Canada, le territoire du Canada, ainsi que
les zones maritimes, y compris les fonds marins et le sous-sol
adjacents à la limite extérieure de la mer territoriale, sur
lesquelles le Canada exerce, conformément au droit
international, des droits souverains aux fins de l'exploration et
de l'exploitation des ressources naturelles des zones en question;

il) en ce qui concerne l'Ukraine, le territoire de l'Ukraine, ainsi
que les zones maritimes, y compris les fonds marins et le
sous-sol adjacents à la limite extérieure de la mer territoriale,
sur lesquelles l'Ukraine exerce, conformément au droit
international, des droits souverains aux fins de l'exploration et
de l'exploitation des ressources naturelles des zones en question.

ARTICLE Il

Établissement, acquisition et protection des investissements

(1) Chacune des Parties contractantes favorise l'instauration de conditions
favorables permettant aux investisseurs de l'autre Partie contractante de faire des
investissements sur son territoire.

(2) Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements ou revenus
d'investisseurs de l'autre Partie contractante :

a) un traitement juste et équitable, en conformité avec les principes du
droit international; et

b) elle s'assure de leur protection et de leur sécurité.

(3) Chacune des Parties contractantes autorise l'établissement d'une nouvelle
entreprise commerciale ou l'acquisition, en totalité ou en partie, d'une entreprise
commerciale existante par des investisseurs ou des investisseurs potentiels de l'autre
Partie contractante, et cela à des conditions non moins favorables que celles qu'elle
applique, dans des circonstances analogues, pour l'acquisition ou l'établissement d'une
entreprise commerciale :

a) par ses propres investisseurs ou investisseurs potentiels; ou

b) par les investisseurs ou investisseurs potentiels d'un État tiers.
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(2) Fach Contracting Party shai grant investors of the other Contracting Party, as
regards their management, use,. enjcyment or disposai of dheir investmients or returns,
treatment no lus a vourable dhan tbat which, in lîke circumstances, it grants tu
investors of any third State.

(3) Subparagraph (3)(b) of Article Ul and paragraphs (1) and (2) of this Article do
flot apply to treatment by a Contracting Party pursuant to any existing or future
miaterai or multilateral agreement:

(a) establishing, trengthnig or expanding a froc <rade area or customs
union;

(b) negotiated within the framework of the GATI' or its auccessor
organization and liberalizing brade in services; or

(c) relating <o:

(i) aviation;

Cu1) feleommunicaion transport networks and telecommunications
transport services;

( ii) fshcries;

(iv) maritime matiers, incuding salvage; or

(y) -financial services.

ARTICL IV

National Treatment after Establishment and
Exceptions <o National Treatmet

(1) Each Contracting Party shafl grant to investments or returns of investors of the
other Contracting Party treatment noiles favourable than that whlch, in like
circumatances, it granis to investments or returfis of 1ws own investorn wlth respect to
the expansion, management, conduct, operation and saie or disposition of investmnents.

(2) Subparagraph (3)Xa) 0f Article 11, paragraph (1) of this Article, and partagrahs
(1) and (2) of Article V do not apply to.

(a) (i) any existing non-conformlng measures malntained wlthîn the
berrl<ory of a Contracting Party; and

(11) any measure maintalned or adopted aller <ho date of entry into
force of this Agrement that, at the tini. 0f sale or other
disposition 0f a government's equity -nterests in, or the assets of,
an exiuting state enterprise or an existing governmental entity,
prohibits or imposes limitations on the ownerslip 0f oquity
intorests or assets or imposes nationality requirements relating to
senior management or members of the board of directors;

(b) the continuation or prompt rencwal of any non-conformlng measuro
rcferred to in subparagraph (a);

(c) an aznsndment to any non-conformlng measure referred <o in
sutbparagraph (a), te the extent that <ho amendaient dos not docrease
<ho conformity 0f the measure, as it exlsted lmmediately befors the
amendment, with <hose obligations;
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(4) a) Les dispositions des articles XIII et XV du présent accord ne
s'appliquent pas à la décision d'une Partie contractante, prise
conformément à des mesures non incompatibles avec le présent accord,
d'autoriser ou non une acquisition.

b) Les dispositions de l'article XI du présent accord ne s'appliquent pas
à la décision d'une Partie contractante, prise conformément à des
mesures non incompatibles avec le présent accord, de ne pas autoriser
l'établissement d'une nouvelle entreprise commerciale ou l'acquisition,
en totalité ou en partie, d'une entreprise commerciale existante par des
investisseurs ou des investisseurs potentiels.

ARTICLE BI

Traitement de la nation la plus favorisée (traitement NPF) après
l'établissement, et exceptions au traitement NPF

(1) Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements et aux revenus
J'investisseurs de l'autre Partie contractante un traitement non moins favorable que
celui qu'elle accorde, dans des circonstances analogues, aux investissements et aux
revenus d'investisseurs d'un État tiers.

(2) Chacune des Parties contractantes accorde aux investisseurs de l'autre Partie
contractante, en ce qui concerne la gestion, l'utilisation, l'exploitation ou la
liquidation de leurs investissements ou revenus, un traitement non moins favorable
q celui qu'elle accorde, dans des circonstances analogues, aux investisseurs d'un
Etat tiers.

(3) L'alina (3)) de l'artile U et lesparagraphes (1) et (2) de et article ne
s'appliquent pas au traitement accordé par une Partie contractante conformément à un
accord bilatéral ou multilatéral, actuel ou futur :

a) qui établit, renforce ou élargit une zone de libre-échange ou une union
douanière;

b) qui a été négocié dans le cadre du GATr ou de l'organisation qui lui
succédera, et qui libéralise le commerce des services; ou

c) qui se rapporte :

i) à l'aviation;

il) aux réseaux et services de télécommunications;

iii) aux pèches;

iv) aux questions maritimes, notamment le sauvetage; ou

v) aux services financiers.
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(d) the right of cach Contracting Party to make or maintain exceptions

within the sectors or matters listed in die Annex ta titis Agreement.

ARTICLE V

Other MeRsures

(1) (a) A Contracting Party may not require that an enterprise of tint
Contracting Party, tiat is an investment under titis Agreement, appoint
ta senor management positions individuals of any particular nationality.

(b> A Contracting Party oeay require tiat a mAjority of the board of
directors, or any committee thereof, of an enterprise tint is an
învesumnt under Ibis Agreement b. of a particular nationality, or
resident la the territory of tie Cantracting Party, provided diai the
requirement tices not mateially, impair the ability of the. lavestor tu
exercise contrai over its investment.

(2) Neither Contracting Party may impose any of the following requirements la
cannection witi permitting die establishment or acquisition of an inveshiient or enforce
any of the following requirements la connection with the subsequent regulation of tiat
îavestment:

(a) ta export a given level or percentage of goods;

(b) ta achieve a given level or percentage of domestic content;

(c> ta purchase, use or accord a preference tu gonds produced or services
pravided la ils territory, or ta purchase goods or services fromn persons
la ils Ierritary;

(d) to relate inany wayte vlumeor value of iports to hevolumei.or
value of exports or ta the. amoun af foreign exciange inflows
associated with sucdinvestmenl; or

(e) ta transfer technology, a production proceis or othur proprielary
knowiedge ta a person la ils leritory unaffliated with the transferar,
excepi when die. requirement 15 imposed or the commitment or
undertaking is enforced by a court, administrative tribunal or
campetition auliority, eitier ta rmey an alleged violationt of
competition laws or acting in a manner not inconsistent with allier
provisions of Ibis Agreement.

(3) Subject ta its laws, regulatians and poicies reiating to the entry of alierts, each
Contracting Party shafl grant temporary entry tu citizens of the other Contracting Party
emplayed by an enterprise who secis tu rendur services ta tint enterprise or a
subsidiary or affiliais liereaf, la a capacily liatis1 manageriai or executive.

ARTICLE VI

Miscellancous Exceptions

(1) (a) In respect of intellectuaJ property rigits, a Contracting Party may
derogate from Articles MI and IV la a manner that is consistent with the
Final Act Embodying the Results of tie Uruguay Round o'f Multilateral
Trade Negatiations donc a: Marrakesh April 15, 1994.
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ARTICLE IV

Traitement national après l'établissement,
et exceptions au traitement national

(1) Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements ou revenus
d'investisseurs de l'autre Partie contractante un traitement non moins favorable que
celui qu'elle accorde, dans des circonstances analogues, aux investissements ou
revenus de ses propres investisseurs en ce qui concerne l'expansion, la gestion, la
direction, l'exploitation et la vente ou la disposition d'investissements.

(2) L'alinéa (3)a) de l'article H, par le paragraphe (1) du présent article et par les
paragraphes (1) et (2) de l'article V ne s'appliquent pas :

a) i) à toute mesure existante non conforme, maintenue sur le
territoire d'une Partie contractante; et

ii) à toute mesure maintenue ou adoptée après la date de l'entrée en
vigueur du présent accord qui, au moment de la vente ou autre
disposition des actions détenues par un gouvernement dans une
entreprise publique existante ou une entité d'État, ou des actifs
d'une telle entreprise ou entité d'État, empéche ou restreint la
propriété de titres de participation ou d'éléments d'actif ou
impose des conditions de nationalité aux dirigeants ou aux
membres du conseil d'administration;

b) au maintien ou au prompt renouvellement d'une mesure non conforme
visée à l'alinéa a);

c) à la modification d'une mesure non conforme visée à l'alinéa a), pour
autant que cette modification ne réduise pas la conformité de la mesure,
telle qu'elle existait auparavant, avec lesdites obligations;

d) au droit de chacune des Parties contractantes d'établir ou de maintenir
des exceptions dans les secteurs ou sujets énumérés à l'annexe du
présent accord.

ARTICLE V

Autres mesures

(1) a) Une Partie contractante ne peut exiger qu'une entreprise de cette Partie
contractante qui est un investissement aux termes du présent Accord
nomme comme dirigeants des personnes d'une nationalité donnée.

b) Une Partie contractante peut exiger que la majorité des membres du
conseil d'administration, ou d'un comité du conseil d'administration,
d'une entreprise qui est un investissement aux termes du présent accord
soient d'une nationalité donnée, ou résident sur le territoire de la Partie
contractante, à condition que cette exigence n'entrave pas de façon
marquée l'aptitude de l'investisseur à exercer un contrôle sur son
investissement.

(2) Aucune des Parties contractantes ne peut imposer l'une quelconque des
exigences suivantes en ce qui concerne l'établissement ou l'acquisition d'un
investissement, et elle ne peut non plus faire appliquer lesdites exigences dans la
réglementation subséquente de cet investissement :

a) exporter une quantité ou un pourcentage donné de produits;
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(b) nhe provisions of Article VII do flot apply to tiie issuance of
compulsory licenses granted in relation to inteilectual property rights, or
tu the revocation, limitation or creation of inteliectual property rights, to
die. extent that such issuance, revocation, limitation or creation is
consistent with the Final Act Embodying the Resuits of the Uruguay
Round of Multilateral Trade Negotiations domc at Marrakesh April 15,
1994.

(2) The provisions of Articles Il,1,1IV and V of titis Agreement do not apply to:

(a) procurement by a government or state enterprise;

(b) subsidies or grants, provided by a governmcnt or a state enterprise,
including governiment-supported loins, guarantees and insrance

(c) any mensure denying investors of the other Contracting Party and their
investments any riglits or preferences provided to the aboriginal peoples
of Canada; or

(d) any carrent or future foreign aid programn to promote economic
developseent whether under a bilateral agreement, or pursuant to a
multilateral arrangement or agreement, mach as tiie OECD Agreement
on Export Credits.

(3) Investments in cultural industries in Canada are exempt from the provisions of
this Agreement. «Cultural industries« means natural persons or enterprises engaged in
any of tie foilowing activities:

(a) thei publication, distribution, or sale of bocks, magazines,
periodicals or newpapers in print or niachine readable forni but
ot including tiie sole activity of printing or typesetting any of

the. foregoing;

(b> the production, distributio, sale or exhibition of film or video
recordings;

(c) the production, distribution, sae or exhbition of audio or video
music recordings;

(d) the. publication, distribution, sale or exhibition'of music in print
or mrachine readable forai; or

(e> radiocommunications in whicli die transsions are întended for
direct recpton by the gencral public, and all radio, television or
cible broidcasting undertakings and ail sp.tellite prcgramming
and broadcast network services.

ARTICLE VII

Compensation for Louses

Investors of one Contracting Party who suifer lasses because their investaients
or returns on the. territory of the other Contracting Party are aifected by an armed
conflict, a national emergency or a natural disaster on Iliat territoey, shal bc accorded
by such latter Contracting Party, in respect of restitution, indemnlficatlon,
compensation or otiier seutlenment, treainient o leus favourable titan that which it
accords to its own investors or to investors of any third State.
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b) atteindre un niveau ou un pourcentage donné de contenu national;

c) acheter, utiliser ou privilégier les produits fabriqués ou les services
fournis sur son territoire, ou acheter les produits ou services de
personnes situées sur son territoire;

d) lier de quelque façon le volume ou la valeur des importations au
volume ou à la valeur des exportations ou aux entrées de devises
attribuables à cet investissement; ou

e) transférer une technologie, un procédé de fabrication ou autre savoir-
faire exclusif à une personne située sur son territoire et non apparentée
à l'auteur du transfert, sauf lorsque l'exigence est imposée, ou lorsque
l'engagement est appliqué, par une juridiction civile ou administrative
ou par un organe compétent en matière de concurrence, soit pour
corriger une prétendue violation des lois sur la concurrence, soit pour
agir d'une manière non incompatible avec les autres dispositions du
présent accord.

(3) Sous réserve de ses lois, règlements et politiques touchant l'admission des
étrangers, chacune des Parties contractantes accorde l'autorisation de séjour
temporaire aux citoyens de l'autre Partie contractante employés comme dirigeants
d'une entreprise qui se propose de fournir des services à l'autre entreprise ou à l'une
de ses filiales ou sociétés affiliées.

ARUCLE VI

Exceptions diverses

(1) a) En ce qui concerne les droits de propriété intellectuelle, une Partie
contractante peut déroger aux articles IM et IV d'une manière
compatible avec l'Acte final reprenant les résultats des négociations
commerciales multilatérales de l'Uruguay Round, fait à Marrakech le
15 avril 1994.

b) Les dispositions de l'article VII ne s'appliquent pas à la délivrance de
licences obligatoires accordées relativement à des droits de propriété
intellectuelle, ni à la révocation, à la limitation ou à la création de
droits de propriété intelectuelle, 'our autant que telle délivrance,
révocation, limitation ou création soit conforme à l'Acte final reprenant
les résultats des négociations commerciales multilatérales de l'Uruguay
Round, fait à Marratech le 15 avril 1994.

(2) Les dispositions des articles II, DI, IV et V du présent accord ne s'appliquent
pas

a) aux achats effectués par une Partie contractante ou une entreprise
publique;

b) aux subventions ou gratifications versées par une Partie contractante ou
une entreprise publique, notamment aux préts, aux garanties et aux

itre Partie et à leurs
s aux peuples
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AR11CLE VIfI

Expropriation

(1) Jnvcstments or returna of investors of either Contracting Party shall fot bc
nationalized, cxpropriated or subjected to measures having an effect equivalent tu
nationalization or expropriation (hereinafter referrcd to as «expropriation«) in the
territory of the other Contracting Party, exccpt for a public purpose, under due
proccss of Iaw, in a no-discrminatory manner and against prompt, adequate and
effective compensation. Such compensation shail be based on lte gcnwinc value of lte
invcstment or returns expropriated immcdiately, before the expropriation or at lte time
the proposed expropriation became public knowledge, whichever is the carlier, sh"
be payable from the date of expropriation with interest at a normal commercial rate,
shall be puid without delay and shail be effectively realizable aid freely transferable.

(2) flic investor affected sall have a right, under the'iaw of thc Contracting Party
making tic expropriation, to prompt review, by a judicial or otiie indpendnt
authority of dit Party, of its case aid of Uie valuation of its invesiment or returns in
accordance with the principles set out in dûs, Article.

ARTICLE IX

Transfer of Funda

(1) Each Contracting Party "lal guarantee tu au investor of Uic other Contracting
IPartheUi unrcstricted transfer of investmets. aid return. Without limitig the
generality of Uic fboreoig, cacit Contracting Party shal als guarantee to Uic investor
the unrestricted transfer of-

(a) funds in repayment of loans related to ai investnient;

(b) the proceeds of the total or partial liquidation of any invesment;

(c) wages aid other rernuneration accruing te a citime of die othe
Contracting Party who was permitted Io work in connection wiUi an
inestment in Uic territory of the other contracting Party;

(d) aiy compensation owed to an imvestor by virtue of Articles VUI or VII
of the Agreement

(2) Transfers shail bc effected witMu delay in Uic convertible currency in which
the capital was originally invested or in aiy other onvertible currecy agreed by Uic
investor aid Uic Contracting Party conccrned. Unlesa othScrw apreed by thc
investor, transfers shall be made at thec rate of excitange applicable on Uic date of
transfer.

(3) Notwithstanding peragraplis 1 aid 2, a Contracting Party may prevent a
transfer Uirough Uic equitable, non-discriminatory aid gond fit application of its
laws relating te:

(a) bankruptcy, insolvency or Uic protection of tie rîghts of creditors;

(b) issuing, trading or dealing in securities;

(c) crimnal or penal offenses;

(d) reports of transfera of currency or othcr monetary instruments; or
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d) à un programme d'aide à l'étranger, actuel ou futur, visant à
promouvoir le développement économique, que ce soit au titre d'un
accord bilatéral ou en application d'une entente multilatérale, telle que
l'Accord de l'OCDE sur les crédits à l'exportation.

(3) Les investissements effectués dans les industries culturelles au Canada sont
soustraits aux dispositions du présent accord. L'expression « industries culturelles.
désigne les personnes physiques et les entreprises qui se livrent à l'une ou l'autre des
activités suivantes:

a) la publication, la distribution ou la vente de livres, de revues, de
périodiques ou de journaux sous forme imprimée ou exploitable
par machine, mais non l'activité consistant uniquement à les
imprimer ou à les composer;

b) la production, la distribution, la vente ou la présentation de
films ou d'enregistrements vidéo;

c) la production, la distribution, la vente ou la présentation
d'enregistrements de musique audio ou vidéo;

d) l'édition, la distribution, la vente ou la présentation de
compositions musicales sous forme imprimée ou exploitable par
machine; ou

e) les radiocommunications dont les transmissions sont destinées à
étre captées directement par le grand public, et toutes les
activités de radiodiffusion, de télédiffusion et de
cablodistribution et tous les services des réseaux de
programmation et de diffusion par satellite.

ARTICLE VI

Indemnisation

Les investisseurs d'une Parie contractante qui subissent un préjudice parce que
leurs investissements ou leurs revenus sur le territoire de l'autre Partie contractante
sont compromis en raison d'un conflit armé, d'une urgence nationale ou d'une
catastrophe naturelle sur ce territoire se voient accorder par l'autre Partie
contractante, pour ce qui est de la restitution, de l'indemnisation ou de la réparation à
laquelle ils peuvent avoir droit, un traitement non moins favorable que celui qu'elle
accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d'un État tiers.

ARTICLE VIII

Expropriation

;ne du versement d'une
te indemnité est fondée sur la valeur
atement avant l'expropriation ou au
e notoriété publique, selon la
de la date de l'expropriation avec
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(e) ensuring the satisfaction of judgments in adjudicatory proceedÎngs.

(4) Neîther Contracting Party may require its investors to transfer, or penalize its
investors that faii to transfer, flhe returna attributable te investmnts in flic territory of
flie other Contracting Party.

(5) Paragrapli 4 shaHl fot be construed to prevent a Contracting Party front
mmposing any mnsure Ilrugli flic equitable, non-discrimnatory and good faith
application, of its laws relating to flhc matters set out in subparagraphs (a) through (e)
of paragraph 3.

ARTICLE x

Subrogation

(1) If aContracting Party or any agency thcrof makes apaymen to any ofits
investors under a guarantee or a contract: of insurance, it lias entered into i respect of
an învesMent, tie other Contracting Party sbat! recognize flic validity of flhc
subrogation in faveur of sucli Contracting Party or agency dwiref to any riglit or tifle
helfi by flie investor.

(2) A Contacting Party or any agency thereof which l subrogatcd to flic rghts of
an investor in accordance with paragrapli (1) of this Article, shall be entifled in al
circunistances to flic sani rights as tiiose of flic investor in respect of flhe investment
concerned and its related retuni. Sucli rights may bc exercised by fli Contracting
Party or any agency thereof or by the invester if thc Contracting Party or*any agency
thercof se authorizes.

ARTICLE Xi

Investinent in Financial Services

(1) Nothing in this Agreement s"i bc construcd to prevent a Contracting Party
from adopting or maintaining reasonable mneasures for prudential reasons, such
as:

(a) the protection of investors, depositors, finiancial market participants,
policy-holders, policy-claimants, or persons te whom a fiduciary duty is
owed by a financial institution;

th)fli maintenance o! flic safcty, soundness, integrity or financial
responsibility of financial institutions; and

(c) eaisuring the integrity and stability of a Contracting Party's financial
systeil.

(2) Notwithstanding paragraphs (1), (2) and (4) of Article IX, and without limifing
flic applicability of parapaph (3) of Article IX, a Contracting Party mnay prevent or
limit transfers by a financlal institution te, or for flic benefit of, an affiliate of or
person rclatcd to sucli institution or provider, bhrough the equitable, non-
discriminatory and good faith application of nieasures relating te maintenance o! the
safety, soundness, intcguity or financial responulbllity of financial institutions.
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intérêt au taux en vigueur dans le commerce, elle est versée aussitôt que possible et
elle est véritablement réalisable et librement transférable.

(2) L'investisseur concerné a le droit, en vertu des lois de la Partie contractante
qui effectue l'expropriation, de demander à un tribunal ou autre organe impartial de
ladite Partie, de revoir le cas d'expropriation ainsi que l'évaluation de son
investissement ou de ses revenus, en conformité avec les principes énoncés dans le
présent article.

ARTICLE IX

Transfert de capitaux

(1) Chacune des Parties contractantes garantit à un investisseur de l'autre Partie
contractante le libre transfert de ses investissements et de ses revenus. Sans
restreindre la portée de ce qui précède, chacune des Parties contractantes garantit
aussi à l'investisseur le libre transfert :

a) des capitaux destinés au remboursement des emprunts se rapportant à
un investissement;

b) du produit de la liquidation totale ou partielle d'un investissement;

c) des salaires et de la rémunération revenant à un citoyen de l'autre
Partie contractante qui était autorisé à travailler sur le territoire de
l'autre Partie contractante relativement à un investissement;

d) d'une indemnité revenant à l'investisseur en vertu des articles Vil ou
VIM de l'Accord.

(2) Les transferts sont effectués promptement dans la devise convertible utilisée
pour l'investissement initial ou dans toute autre devise convertible dont peuvent
convenir l'investisseur et la Partie contractante concernée. Sauf entente contraire avec
l'investisseur, les transferts sont effectués au taux de change en vigueur à la date du
transfert.

(3) Nonobstant les paragraphes 1 et 2, une Partie contractante peut empêcher un
transfert par l'application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois
concernant :

a) la faillite, l'insolvabilité ou la protection des droits des créanciers;

b) l'émission, le négoce ou le commerce des valeurs mobilières;

c) les infractions criminelles ou pénales;

d) les rapports sur les transferts de devises ou autres instruments
monétaires; ou

e) l'exécution des jugements rendus à l'issue de procédures judiciaires.

(4) Aucune des Parties contractantes ne peut obliger ses investisseurs à transférer,
ni pénaliser ses investisseurs qui omettent de transférer, les revenus attribuables à des
investissements effectués sur le territoire de l'autre Partie contractante.

(5) Le paragraphe 4 n'empêche pas une Partie contractante d'imposer une mesure
au moyen de l'application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois se
rapportant aux sujets énoncés aux alinéas a) à e) du paragraphe 3.



1995 No. 23 1

(3) (a) Wherc an investor submits a dlaim to arbitration under Article XEI, and
the disputing Contracting Party invokes paragrapha (1) or (2) above, the
tribunal established pursuant to Article XII shall, at the requcet of that
Contracting Party, seek a report in writing fromt the Contracting Parties
on the issu of wbether and ta what citent the naid paragraphe are a
vilid defence to the dlaim of tie investor. Mfic tribunal may flot
proceed pending receipt of a report under this Article.

(b) Pursuant ta a requcat received in accordance with subparagraph 3(a),
the Contracting Parties shail praceed in accordance with Article XV, ta
prepare a written report, cither on tie basis of agreement following
consultations, or by means of an arbitral panel. Tne consultations shal
b. between the financial serices authorities of the Contracting Parties.
The report s"a be transmitted ta the tribunal, and shail be binding on
Uic tribunal.

(c) Wherc, wîiin 70Odays of dms referal by the tribunal, o rsquest for the
establishment of a panel pursuant to subparagraph 3(b) bas been made
sud o report bas been received by the tribunal, the tribunal may
procecd ta decide the matter.

(4) Panels for disputes on prudential lsues sud other financial matters shall have
thc necessary expertise relevant to, the specîi financial service in dispute.

(5) Sub-paragraph 3(b) of Article Hl dace not apply in respect of financial services.

ARTICLE XII

Taxation Measures

(1) Except as set out in thi Artie, nothing le dûis Agreement shail apply ta
taxation mensures.

(2) Notbing in thii Agreement shail affect Uic riglits and obligations of the
Contracting Parties under suy tax agreement. I thc event of suy incnsitecy
between the provisions of titis Agreement and suy mach agreement, lte
provisions of titat agreement apply ta dis citent of dis inconsistency.

(3) Subject ta paragrapit (2), a dlaim by an levestor tha a tax mensure of a
Contracting Party is in breach of an agreemlent between dis central goverfment
authorities of a Contracting Party and the inventer concerning an investmnent
shahi bc eonsidered a claim for breach of titis Agreement unlesi the taxation
audiorities of the Contracting Parties, no later than six montits after being
notifled of the daim by the levestor, joinlly determine that the mnure dace
not contravenie mach agreement.

(4) Article VIII usay b. applied ta a taxation mensure unless the taxation
authorities of the Contracting Parties, o later than six mondus after being
otifled by an inventer dit he disputes a taxation mensure, jointly determine

that the mensure is 'lot su exprepriation.

(5) if Uic taxation authorities of the Contracting Parties fail te reach tic joint
determinations specifled in paragrapits (3) sud (4) widai six months after being
notifled, Uic levester may subii ils dlaim for resolution under Article XMI.
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ARTICLE X

Subrogation

(1) Si une Partie contractante ou l'un de ses organismes effectue un paiement à
l'un de ses investisseurs aux termes d'une garantie ou d'un contrat d'assurance
consenti par elle relativement à un investissement, l'autre Partie contractante reconnaît
la validité de la subrogation, en faveur de cette Partie contractante ou de son
organisme, à tout droit ou titre détenu par l'investisseur.

(2) Une Partie contractante ou l'un de ses organismes qui est subrogé aux droits
d'un investisseur conformément au paragraphe (1) du présent article jouit en toutes
circonstances des mêmes droits que l'investisseur relativement à l'investissement visé
et aux revenus s'y rapportant. Les droits en question peuvent être exercés par la
Partie contractante ou l'organisme compétent de cette Partie contractante, ou bien par
l'investisseur si la Partie contractante ou l'organisme l'y autorise.

ARTICLE Xi

Investissement dans les services financiers

(1) Aucune disposition du présent accord ne peut être interprétée comme
empéchant une Partie contractante d'adopter ou de maintenir des mesures
raisonnables, pour des raisons prudentielles telles que:

a) la protection des investisseurs, des déposants, des participants aux
marchés financiers, des titulaires de police, des réclamants en vertu
d'une police ou des personnes envers lesquelles une institution
financière a des obligations fiduciaires;

b) le maintien de la sécurité, de la solidité, de l'intégrité ou de la
responsabilité financière des institutions financières; et

c) la préservation de l'intégrité et de la stabilité du système financier
d'une Partie contractante.

(2) Nonobstant les paragraphes (1), (2) et (4) de l'article IX, et sans limitation de
l'applicabilité du paragraphe (3) de l'article IX, une Partie contractante peut empêcher
ou restreindre les transferts effectués par une institution financière à une société
affiliée de cette institution ou à une personne liée à cette institution, ou pour leur
compte, par l'application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de mesures
propres à maintenir la sécurité, la solidité, l'intégrité ou la responsabilité financière
des institutions financières.

(3) a) Lorsqu'un investisseur soumet une plainte à l'arbitrage aux termes de
l'article XIII et que la Partie contractante visée par le différend invoque
les paragraphes (1) ou (2) ci-dessus, le tribunal institué conformément à
l'article XIE devra, à la requéte de cette Partie contractante, demander
aux Parties contractantes un rapport écrit indiquant si et dans quelle
mesure lesdits paragraphes constituent une défense valide contre la
plainte de l'investisseur. Le tribunal devra suspendre la procédure
jusqu'à la réception du rapport en question.
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ARTICLE Xii

Setlenmnt of Disputes between
an Investor and

the Hoat Comtracting Party

(1) Any dispute betweem ou Contracting Party and an investor of the allier
Contracting Party, relating to a dlaim by te investor that a measur tÉken Or flot taken
by the former Contracting Party is in breach of this Agreemnent, and duat the investo
bas incurred Ioss or daniage by reason of, or arising out of, taI breacit, "hi, to the
extent possible, be scttled amicably bctweem tliem.

(2) If a dispute bas mot bom settled amicably within a period of six monis from
tdm date on wbich it was initiated, it may e submitted by the investor to arbitrafion in
accordance with paragrapit (4). For the purposes of titis paragrapit, a dispute is
considered to b initiatcd witen te investr of one Contracting Party bas delivercd
notice in writing ta te cter Comtracting Party alleging lit a meaure take or flot
lake by tie latter comtracting Party ia la breacit of this Agrement, and duat the
investor bas lacurred lons or damage by remas of, or arising out of, duat brecit.

(3) An investor mnay submit a dispute as referred to la Paragraph (1) to arbitration
in accordance wit paragraph (4) only if.

(a) lte investor bas consenteid in writlng lteret;

(b) the investor ba waivcd its rigbt to îniliat or continue any otiter
proccedings in relation toe cmusur lit i alleged ta Wc in breacit of
titis Agreement before flhe courts or tribunats of the Contracimg Party
comcermed or la a dispute setlement procedure of amy kWm;

(c) in amy matter involving taation, tie conditions specl il paragrapit 5
cf Article XI have boom fuMfiled and

(d) oat more titan tdrm ycars have élapeçd front flhe date on Wtlch ie
invemsr firit acquircd. or should bave firit acqulre, knowledge of flhe
afleged breacit and knçwledg fuaI thle investor bas imcurrcd lois Or

(4) nie dispute may, at lte election cf te imeto cocened, Wc submltted ta
arbitration under:

(a) lie Internaioa Centre for lte Selienuent cf Investmumt Disputes
<JCSID), utablubed pursuant te Iihe Convention on flue Seulemient cf
Investmmet Disputes between States and Natioals of ofluer Stales,
opemed for sigature at Wasingmton 18 MÏardi, 1965 (ICSID
Convention), provided fluaI bath flhe dispullng Contractimg Party and flic
Contractlng Party of fte investor are parties te flhc ICSID Convention;
or

(b) lte Additional Faclity Ruiles of ICSID, provided lit eiter flic
dlsputimg Contracting Party or thle Comtractimg Party cf fli nvestor, but
not bot, hs a party te te ICSID Convention; or

<c) an internationial arbitralor or adl hoc arbitration tribunal establihhed
under the. Arbitration Rules cf flic Unied Nations Comniuon on
International Trade Law (UNCITRAL).

(5) Sacli ConItactillI Party bercby gives its unconditional consent te flue subualssion
cf a dispute te international arbitrallon in accordance wift tihe provisions of titis
Article
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b) À la suite de la demande du tribunal aux termes de l'alinéa 3a), les
Parties contractantes devront conformément à l'article XV préparer un
rapport écrit, soit en concluant une entente après s'être consultées, soit
en s'adressant à un groupe spécial arbitral. Les consultations devront
être menées entre les autorités chargées des services financiers pour les
Parties contractantes. Le rapport devra être transmis au tribunal et
devra être obligatoire pour celui-ci.

c) Si, dans un délai de 70 jours après la demande du tribunal, aucune
demande d'institution d'un groupe spécial aux termes du paragraphe 3b)
n'est faite et aucun rapport n'est reçu par le tribunal, le tribunal peut
trancher l'affaire.

(4) Les groupes spéciaux chargés des différends sur des questions prudentielles et sur
d'autres questions financières devront avoir l'expertise nécessaire pour examiner le
service financier faisant l'objet du litige.

(5) L'alinéa 3(b) de l'article Il ne s'applique pas aux services financiers.

ARTICLE XII

Mesures fiscales

(1) Sauf ce que prévoit le présent article, aucune disposition du présent accord ne
s'applique à des mesures fiscales.

(2) Le présent accord n'a pas pour effet de modifier les droits et obligations des
Parties contractantes aux termes d'un accord fiscal. En cas d'incompatibilité
entre les dispositions du présent accord et celles d'un accord fiscal, les
dispositions de l'accord fiscal s'appliquent dans la mesure de l'incompatibilité.

(3) Sous réserve du paragraphe (2), une plainte d'un investisseur selon laquelle
une mesure fiscale d'une Partie contractante contrevient à une entente conclue
entre les autorités du gouvernement central d'une Partie contractante et
l'investisseur relativement à un investissement est considérée comme une
plainte de violation du présent Accord, à moins que les autorités fiscales des
Parties contractantes n'arrivent ensemble à la conclusion, au plus tard six mois
après avoir reçu avis de la plainte de l'investisseur, que la mesure ne
contrevient pas à l'entente en question.

(4) L'article VI peut s'appliquer à des mesures fiscales à moins que les autorités
fiscales des Parties contractantes n'arrivent ensemble à la conclusion que la
mesure fiscale n'est pas une expropriation, et cela dans un délai de six mois
après avoir reçu avis d'un investisseur que celui-ci conteste la mesure.

(5) Si les autorités fiscales des Parties contractantes n'arrivent pas à la même
conclusion, comme il est indiqué aux paragraphes (3) et (4), dans un délai de
six mois après avoir reçu avis d'une contestation, l'investisseur peut soumettre
sa plainte au mode de règlement prévu par l'article XIII.
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(6) (a) Vie consent given under paragraph (5), together with cither the consent
given under paragraph (3), or the consents given under paragraph (12),
shall satisfy flhc requirements for:

(1> written consent of thec parties to a dispute for
purposes of Chapter il (Jurisdiction of flhc
Centre) of the ICSlD Convention and for purposca
of the Additîonal Facilit>' Rules; and

(à) an agreement in writingfor purposes of Articlel of the
United Nation Convention for flhc Recognition and Enforcement
of Foreign Arbitral Awards, donc at New York, June 10, 1958
(-New York Convention').

(b) Any arbitration undr ths Article shalibeheld ina Suite that isa part'
te the New York Convention, aid dlaims subinitted te arbitration s"i
be conuidcred te arise ont of a commercial rélationship or transaction
for flic purposes of Article 1 of duat Convention.

(7) A tribunal established under this Article s"a decide the issues in dispute in
accordance with this Agreement and aplicable rudes of international law.

(8) A tribunal ia>' order an interim mensure of protection to preserve flie rights of
a dispufing part>', or to ensure that flic tribunal's jurisdiction îs made fou>' effective,
including an order te preserve evidence la the possession or control of a disputing
Part>' or to protect flic tribunals juriaditio. A tribunal nia>' not order attachment or
enjoin flic application of flic masure alleged te constittt a breach of fuis Agreemnt.
For purposes of this paragraph, an order includes a recommendation.

(9) A tribunal nia>' award, separatel> or in combination, only:

(a) monetar>' damnages and ai>' applicable ieterest;

(b), restitution of property, le wbicli case the award slf provide tiat flic
dlsputing Contractlng Part>' nia>' pay monetar>' damages aid ai>'
applicable lnereat le lieu of restitution.

A tribunal nia>' also award cos le accordance with flic applicable arbitratiot ries.

(10) An award of arbitration sha bu final and bîedleg and shall bu enforceable le
thc territer>' of each of the Contracting Parties.

(11) An>' proceedings under this Article are without prejudice te i rights of flic
Contracting Parties under Articles XIV aid XV.

(1)(a) A claim that aContracting Party is inbraclof llis Agreement, and
tiat an auterprise tiat la a juridical persan incorporated or dul>'
constituted in accordance whth applicable laws of that Contracing Part>'
bas incurred losa or damnage b>' reason of, or arising out of, fuat breach,
nia>' bu brouglit b>' aninlvester of flic other Contracting Party acting on
behalf o! ai enterprise which fli lvestor owns or controls direcfly or
ledirecti>'. In sucli a case

1) ai>' award shall bu made te flic affected enterprise;

ii) flic consent te arbitration of boflu the levester aid flic enterprise
shail be required;
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ARTICLE XIII

Règlement des différends entre
un investisseur et

la Partie contractante d'accueil

(1) Tout différend surgissant entre une Partie contractante et un investisseur de
l'autre Partie contractante et se rapportant à une plainte de l'investisseur selon laquelle
une mesure prise ou non prise par la première Partie contractante constitue une
violation du présent accord, et selon laquelle l'investisseur a subi des pertes ou des
dommages en raison de cette violation, est autant que possible réglé à l'amiable.

(2) Si le différend n'est pas réglé à l'amiable dans un délai de six mois après qu'il
a surgi, il peut alors être soumis par l'investisseur à l'arbitrage en conformité avec le
paragraphe (4). Aux fins de ce paragraphe, on considère qu'un différend est engagé
lorsque l'investisseur d'une Partie contractante a signifié par écrit à l'autre Partie
contractante un avis alléguant qu'une mesure, qu'elle soit prise ou non par cette
dernière, est en violation avec le présent accord et qu'il a subi des pertes ou des
dommages à cause ou par suite de cette violation.

(3) Un investisseur peut, en conformité avec le paragraphe (4), soumettre à
l'arbitrage un différend visé au paragraphe (1), uniquement si les conditions suivantes
sont réunies :

a) l'investisseur a consenti par écrit à l'arbitrage;

b) l'investisseur a renoncé à son droit d'engager ou de continuer toute
autre procédure, relativement à la mesure prétendument contraire au
présent accord, devant les juridictions civiles ou administratives de la
Partie contractante concernée, ou devant un organe quelconque de
règlement des différends;

c) si l'affaire se rapporte à des questions fiscales, les conditions prévues
au paragraphe (5) de l'article XII sont remplies; et

d) un maximum de trois années se sont écoulées à partir du jour où
l'investisseur a eu connaissance ou aurait dû avoir conmnaisune de la
prétendue violation et des pertes ou des dommages qu'elle lui a causés.

(4) Le différend sera, au choix de l'investisseur concerné, tranché selon l'une des
formules d'arbitrage suivantes:

a) le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux
investissements (CIRDI), établi conformément à la Convention pour le
règlement des différends relatifs aux investissements entre États et
ressortissants d'autres États, convention ouverte à la signature à
Washington le 18 mars 1965 (la « Convention CIRDI »), à condition
que les Parties contractantes soient toutes deux parties à la Convention
CIRDI; ou

b) le Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI, à condition que
la Partie contractante visée par le différend ou l'autre Partie
contractante, mais non les deux, soit partie à la Convention CIRDI; ou

c) un arbitre international ou un tribunal arbitral spécial établi
conformément aux Règles d'arbitrage de la Commission des Nations
Unies sur le droit commercial international (CNUDCI).

(5) Chacune des Parties contractantes consent ici inconditionnellement à soumettre
le différend à l'arbitrage international en conformité avec les dispositions du présent
article.
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iii) batheUi investo and enterprise must waive any riglit ta imdtiate
or continue any other prooeedings in relation ta the measure that
is alleged ta be in breacli of this Agreement before the courts or
tribunals of the Contracting Party concerned or in a dispute
seutlement procedure cf any krind; and

iv) thec investor may not make a claim, if more than threc years have
elapsed firont the date on which the enterprise first acquircd, or
should have first acquired, lmowledge of the alleged breach and
knawledge that it has incurrcd lois or damage.

(b) Natwithstanding sbparagaph 12(a), where a disputing Contracting Party
lias deprivedi a disputing investor cf control. of an enterprise, thec following shai
ot be required:

i) a consent to arbiraton by thc enterprise under 12(a)ii); and

il) a waïvcr front the enterprise under 12(a)ii).

AR111CLE XIV

Consultations and Exchange
cf Information

Bither Contracting Party niay requcit consultations on dic interpretation or
application cf hiii Agreement. flic odier Contracting Party shail give sympathctic
consideration ta thc requciL. Upon request by cither Contracting Party, information
shall be exchanged on. tic mesures of thc other Contracting Party that may have an
impact on new investmcnts, investments or rmuras cavered by diii Agreement.

ARTICLE XV

Disputes betwccnUc

(1> Any dispute bctwccn thc Contracting Parties conccrning thc interpretatioti or
application of dhii Agreement shall, whenevcr possible, be settled amicably througli
consultations.

(2) If a dispute cannot be stedW through consultations, it "1m, at Uic request of
cither Contracting Party, bc submltted ta an arbitral -ae for decision.

(3) An arbitral -ae shal bc constituted for ecd dispute. Within two monthi
after rcczpt thrcugh diploniatic channehs of the request for arbitration, ecd
Contracting Party shall appoint one member ta the arbitral -ae. Ilc two memibers
shall thon select a national of a third State who, upon approval by Uic two Contracting
Parties, shall Wc appointed Chairman of tic arbitral panel. Tbe Chairman shall We
appointed within two months fronthUi date of appointaient cf Uic other two members
of Uic arbitral panel.

(4) If within Uic pariodi spc!fled in paragrapli (3) of thii Article tic neessary
appointments have flot becm made, cither Contatig Party may, in thc absence of any
other agreemmnt, invite Uic President cf Uic International Court of Justice ta make Uic
nccsiary appointmelOflI If Uic Prealdent is a natina of cither Contracting Party or is
otherwise prcvented front diicharging Uic said function, Uic Vice-Presldent shal Wc
invited ta nlpke Uic neceiiary appcintnients. If the Vice-President is a national of
cither Contracting Party or is prcvented front discharging Uic said function, Uic
Mcinbcr of the Internationial Court of Justice ncxt in seniority, who is ot a national of
cither Contracting Party, shal Wc invited ta make the noesiary appointments.
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(6) a) Le consentement donné en vertu du paragraphe (5), ainsi que le
consentement donné en vertu du paragraphe (3), ou les consentements
donnés en vertu du paragraphe (12), satisfont à la nécessité :

i) d'un consentement écrit des parties à un différend aux fins du
chapitre Il (Compétence du Centre) de la Convention CIRDI et
aux fins du Règlement du mécanisme supplémentaire; et

ii) d'une « convention écrite » aux fins de l'article II de la
Convention des Nations Unies pour la reconnaissance et
l'exécution des sentences arbitrales étrangères, faite à New York
le 10 juin 1958 (la « Convention de New York »).

b) Tout arbitrage aux termes du présent article doit se dérouler dans un
État qui est partie à la Convention de New York, et les revendications
soumises à l'arbitrage sont réputées, aux fins de l'article premier de
ladite Convention, découler d'une relation ou d'une transaction de
nature commerciale.

(7) Le tribunal constitué en vertu du présent article tranche les points en litige en
conformité avec le présent accord et avec les règles applicables du droit international.

(8) Le tribunal peut ordonner une mesure provisoire de protection visant à
préserver les droits d'une partie au différend ou à garantir le plein exercice de la
compétence du tribunal, et il peut notamment rendre une ordonnance en vue de
préserver la preuve qui se trouve entre les mains d'une partie au différend ou en vue
de protéger la compétence du tribunal. Le tribunal ne peut ordonner une saisie ni
interdire l'application de la mesure dont on allègue qu'elle constitue une violation du
présent accord. Aux fins du présent paragraphe, une ordonnance comprend une
recommandation.

(9) Le tribunal peut seulement ordonner, séparément ou simultanément :

a) le versement d'une indemnité ainsi que des intér«ts pertinents;

b) la restitution de biens, auquel cas la sentence devra prévoir la
possibilité pour la Partie contractante visée par le différend de verser
une indemnité et les intérêts applicables, plutôt que de restituer les
biens.

Le tribunal peut aussi adjuger les dépens conformément aux règles pertinentes
d'arbitrage.

(10) La sentence arbitrale est finale et obligatoire et elle est exécutable sur le
territoire de chacune des Parties contractantes.

(11) Les procédures visées par le présent article ne portent pas atteinte aux droits
des Parties contractantes aux termes des articles XIV et XV.

(12) a) Une plainte selon laquelle une Partie contractante a violé le présent
accord et selon laquelle une entreprise dotée de la personnalité morale
et dûment constituée en conformité avec les lois pertinentes de cette
Partie contractante a subi des pertes ou des dommages en raison de
ladite violation peut être déposée par un investisseur de l'autre Partie
contractante agissant au nom d'une entreprise que l'investisseur détient
ou contrôle, directement ou indirectement. Dans un tel cas,

i) la sentence s'adresse à l'entreprise concernée;

ii) l'investisseur et l'entreprise doivent tous deux consentir à
l'arbitrage;
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(5) lie arbitral panel shail determine has own procedure. The arbitral panel shail
reach its docision by a majority of votes. Such decision shall be binding on both
Contracting Parties. Unless otherwisc agreed, the decision of te arbitral panel shal
be residered within six months of the appcintment of the Chairman in accordance with
paragraphs (3) or (4) of titis Article.

(6) Each Ca<itracting Party shali bear die costs cf its own member of the panel and
of lis representation in the arbitral proceedings; the costs rclated tu the Chairman and
any remaining costs shali be borne equally by th Ccntacting Parties. The arbitral
panel may, however, in its decision direct that a higher proportion cf costs shail be
borne by anc cf the two Contracting Parties, and this award sh" be binding on bath
Contracting parties.

(7) The Contracting Parties shahl, within 60 days cf the decision cf a panel, reach
agreement on the manner ini which to resolve their dispute. Such agreement shah
normahly implement the deciic cf the panel. If the Contracting Parties fail tu reach
agreement the Contracâig Party bringing the dispute shall be entitled to compensation
or te suspend benefits cf equivalent value to those awarded by tie panel.

ARTICLE XVI

Transparemc

(1) The Contracting Parties shai, within a two ycar periad afler thc entry intc
force cf this Agreement, cachange Ietmm listing, tu thc citent possible, any cxisting
measures that do flot conformn tu die obligation in subparagraph (3)(a) cf Article 11,
Article IV or paragraphs (1) and (2) cf Article V.

(2) Bach Ccntracting Party shai, te dic citent practicable, mmur that its laws,
regulations, procedures, aid administrative rulings cf gencral application respecting
any matter covered, by dhus Agreement are promptly published or cthewis made
available iii such a mannes as tu enable interested person and Uic other Contractinig
Party te become acquainted with them.

ARTICLE XVUI

Application and -Genterai Bicepton

(1) This Agreement shail apply te any investment made by an Investor cf one
Contracting Party in Uic territery cf thc other Contracting Party before or after the
cntry inte force cf tbis Agreement.

(2) Nothing in this Agreement s9aW bec onstrued te prevet a Contracting Party
from adopting, maintaining or cnforcing any measure otherwise ccnsistenit with Ibis
Agreement Ibat it considers appropriate to ensure tha investment activity in its
taritory is undertaken in a mannes sensitive te environmental conceis.

(3) Pravided Uiat such measurcs are not applied in an arbitrary or unjustil¶ablc
manner, or do not constitute a disguised restriction on international trade or
investment, nothing le thus Agreement shall bc construed ta prevent a Contracting
Party from adopting or maintaining measures, including enviroumental mensures:

(a) necessary te ensure compliance with laws and regulations that are not

inconsistent wiUi Uie provisions cf this Agreement;

(b) necessary te protect humai, animal or plant life or health; or

<c) relating to the conservation cf living or non-living exhaustible natural
resotirces.
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üii) l'investisseur et l'entreprise doivent tous deux renoncer au droit
d'engager ou de continuer toute autre procédure, relativement à
la mesure prétendument contraire au présent accord, devant les
juridictions civiles ou administratives de la Partie contractante
concernée, ou devant un organe quelconque de règlement des
différends; et

iv) l'investisseur ne peut déposer une plainte si plus de trois années
se sont écoulées depuis la date à laquelle l'entreprise a eu
connaissance, ou aurait dû avoir connaissance, de la prétendue
violation et du préjudice qu'elle lui a causé.

b) Nonobstant l'alinéa 12(a) lorsque la Partie contractante visée par le
différend a privé l'investisseur du contrôle de l'entreprise, les conditions
suivantes ne s'applique pas :

i) le consentement de l'entreprise à l'arbitrage aux termes du sous-
alinéa 12a)ii); et

L) la renonciation de l'entreprise aux termes du sous-alinéa 12a)iii).

ARTICLE XIV

Consultations et échange d'informations

L'une ou l'autre des Parties contractantes peut demander la tenue de
consultations quant à l'interprétation ou l'application du présent accord. L'autre Partie
contractante examine la demande avec compréhension. À la demande d'une Partie
contractante, il doit y avoir échange d'informations sur les mesures de l'autre Partie
contractante qui sont susceptibles d'avoir un effet sur les nouveaux investissements,
sur les investissements actuels ou sur les revenus visés par le présent accord.

ARTICLE XV

Différends entre les
Parties contractantes

(1) Tout différend entre les Parties contractantes se rapportant à l'interprétation ou
à l'application du présent accord est autant que possible réglé à l'amiable au moyen
de consultations.

(2) Si un différend ne peut être réglé au moyen de consultations, il est, à la
demande de l'une ou l'autre des Parties contractantes, soumis à un groupe spécial
arbitral.

(3) Un groupe spécial arbitral est constitué pour chaque différend. Chacune des
Parties contractantes désigne un membre du tribunal dans un délai de deux mois à
compter de la réception, par la voie diplomatique, de la demande d'arbitrage. Les
deux membres choisissent alors un ressortissant d'un État tiers qui, sur approbation
des deux Parties contractantes, est nommé président du groupe spécial arbitral. Le
président est nommé dans un délai de deux mois à compter de la date de désignation
des deux autres membres du groupe spécial arbitral.

(4) Si, dans les délais précisés au paragraphe (3) du présent article, les
nominations requises n'ont pas été faites, l'une ou l'autre des Parties contractantes
peut, en l'absence de toute autre entente, inviter le président de la Cour internationale
de Justice à procéder aux nominations. Si le président est un ressortissant de l'une ou
l'autre des Parties contractantes ou si, pour quelque autre raison, il ne peut s'acquitter
de cette fonction, le vice-président est invité à procéder aux nominations. Si le vice-
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président est un ressortissant de l'une ou l'autre des Parties contractantes ou s'il ne
peut s'acquitter de cette fonction, le membre de la Cour internationale de Justice qui a
rang après lui et qui n'est pas un ressortissant de l'une ou l'autre des Parties
contractantes est invité à procéder aux nominations.

(5) Le groupe spécial arbitral établit lui-même sa procédure. Il rend sa décision à
la majorité des voix. Cette décision lie les deux Parties contractantes. Sauf entente
contraire, la décision du groupe spécial arbitral est rendue dans un délai de six mois à
compter de la désignation du président conformément au paragraphe (3) ou (4) du
présent article.

(6) Chacune des Parties contractantes supporte les frais du membre nommé par
elle au groupe spécial et les frais de sa représentation dans la procédure arbitrale; les
Parties contractantes partagent par moitié les frais relatifs au président ainsi que les
frais restants. Le groupe spécial arbitral peut toutefois dans sa décision ordonner
qu'un pourcentage plus élevé des frais soit supporté par l'une des deux Parties
contractantes, et cette ordonnance s'imposera aux deux Parties contractantes.

(7) Les Parties contractantes doivent, dans un délai de 60 jours après la décision
du groupe spécial, s'entendre sur la façon de régler leur différend. L'entente doit en
principe donner suite à la décision du groupe spécial. Si les Parties contractantes ne
parviennent pas à s'entendre, la Partie contractante qui a engagé le différend a le droit
à une indemnisation ou peut suspendre une quantité d'avantages équivalant à la
réparation accordée par le groupe spécial.

ARTICLE XVI

Transparence

(1) Les Parties contractantes devront, dans un délai de deux ans après l'entrée en
vigueur du présent accord, échanger des lettres énumérant, autant qu'il sera possible,
toute mesure existante qui ne soit pas conforme aux obligations énoncées à l'alinéa
(3)a) de l'article II, à l'article IV ou aux paragraphes (1) et (2) de l'article V.

(2) Chacune des Parties contractantes veille, autant qu'il sera possible, à ce que
ses lois, règlements, procédures et décisions administratives d'application générale se
rapportant à toute matière visée par le présent accord soient publiés promptement ou
diffusés de façon à permettre aux intéressés et à l'autre Partie contractante d'en
prendre connaissance.

ARTICLE XVII

Application et exceptions générales

(1) Le présent accord s'applique à tout investissement fait par un investisseur
d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante, avant ou après
l'entrée en vigueur du présent accord.

(2) Aucune disposition du présent accord ne sera interprétée comme empêchant
une Partie contractante d'adopter, de maintenir ou d'appliquer une mesure, par
ailleurs compatible avec le présent accord, quelle considère appropriée pour faire en
sorte que les activités d'investissements sur son territoire sont menées en tenant
compte des préoccupations en matière d'environnement.

(3) À condition que telles mesures ne soient pas appliquées de manière arbitraire
ou injustifiable, ou qu'elles ne constituent pas une restriction déguisée aux échanges
internationaux ou à l'investissement, le présent accord n'a pas pour effet d'empécher
une Partie contractante d'adopter ou de maintenir des mesures, y compris des mesures
de protection de l'environnement :
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ARTICLE XVII

Entr>' into Force and Termination of the Agreement

(1) Each Contracting Part>y shali notif> the other in writing of the completion of
the procedures required in its teritor>' for the entr>' int force of this Agreement.
This Agreement shall enter into force on thec date of the latter of thie two notifications.

(2) l'his Agreement shail remain in force unless cither Contracting Part>' notifies
flic other Contractîng Part>' in writing cf its intention te terminate it. The termination
of dûis Agreement shail beconie effective one year afier notice of termination lias been
received b>' the other Contracting Party'. In respect cf investments or commitmnents te
invest made prier to the date. when flhc termination cf dûis Agreenment becomes
effective, thie provisions of Articles I te XVII inclusive cf dûis Agreenment slial remain
in force for a period cf ten years.

IN WTNESS WHEREOF, the undersigned, being dul>' authorized b>' their
respective Governments, have signed dûis Agreement.

DONE in duplicate at Ottawa, dûis -1'tIX da>' of & .t,1994, in thec English,
French, and Ukrainian lanquages, ail three texts being equail>' authentic.

André Ouellet Hennadij udovenico

FOR THE GOVERNMENT
OF CANADA

FOR THE GOVERNMENT
OF UKIAINE
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a) nécessaires pour assurer l'observation de lois et de règlements qui ne
sont pas incompatibles avec les dispositions du présent accord;

b) nécessaires pour protéger la vie ou la santé des humains, des animaux
et des végétaux; ou

c) se rapportant à la conservation des ressources naturelles épuisables,
vivantes ou non, si de telles mesures sont appliquées conjointement
avec des restrictions à la production ou à la consommation nationales.

ARTICLE XVID

Entrée en vigueur et dénonciation

(t) Chacune des Parties contractantes notifiera à l'autre par écrit
l'accomplissement des formalités requises sur son territoire pour l'entrée en vigueur
du présent accord. Le présent accord entrera en vigueur à la date de la dernière des
deux notifications.

(2) Le présent accord demeurera en vigueur jusqu'à ce que l'une des Parties
contractantes notifie par écrit à l'autre Partie contractante son intention de le
dénoncer. La dénonciation du présent accord prendra effet un an après que l'avis de
dénonciation aura été reçu par l'autre Partie contractante. En ce qui concerne les
investissements effectués, ou les mesures prises en vue d'investissements, avant la
date de prise d'effet de la dénonciation du présent accord, les dispositions des
articles I à XVII inclusivement du présent accord demeureront en vigueur pendant une
période de dix ans.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements
respectifs, ont signé le présent accord.

FAIT en deux exemplaires à Ottawa ce 24* jour d'octobre 1994, en langues française,
anglaise et ukrainienne, les trois textes faisant également foi.

n uellet Hennadij Udovenko

POUR LE GOUVERNEMENT POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA DE L'UKRAINE
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ANNEX

(1) In accordsnc with Article IV, subparagraph 2(d), Canada reserves the right to
maie and mauntain exceptions in the sctors or matters listed below:

- social services (Lec. public law enforcemnent; correctional. services; income security
or insurane; social security or insurance; social welfare; public education; public
training; health aid child, mae);
- services in any odier sector
- govermcent securities - as described in SIC 8152;
- residency requiremnents for ownership of oceanfrot laid;
- nmsures implementing the Northwest Territories and the Yukon 011 and Oas
Accords.

(2) In accordance with Article IV, subpaagraph 2(d), Ukraine reserves Uic right to
niake aid maintain exceptions in the sectors or matters listed below:

- eterprises that build nuclear facilites
- maritime transport, including coastal navigation;
- air traisport;
- electrical energ from nuclea power;
- privatizaton of entities of education, sports, medicine aid science, which are
finced from the state budget;
- enterprises for sait extraction;
- enterprises for Uie extraction and processmng of rare earths, aid othe radioactive
elements;
- ownership aid mianagemnent of television aid radio stations; aid
- Uic ownersbip of laid during Uic transition period to a market econmy.

(3) For the purposeof this Annez, SIC" ieans, with respect toCanada, stanldard
Industria Classification numbers as set out i Statistics Canada, Standard IndsrWa
Cmmasufl on, fourth edition, 1980.
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ANNEXE

(1) Conformément à l'article IV, alinéa 2d), le Canada se réserve le droit d'établir
et de maintenir des exceptions dans les secteurs ou sujets énumérés ci-après :

- les services sociaux (c.-à-d. l'application des lois de caractère public, les services
correctionnels, la sécurité ou la garantie du revenu, la sécurité sociale ou l'assurance
sociale, le bien-étre social, l'enseignement public, la formation publique, la santé et
l'aide à l'enfance);
- les services fournis dans tout autre secteur;
- les fonds d'État - décrits au numéro 8152 de la CTI;
- les conditions de résidence applicables à la propriété de biens-fonds sur le littoral;
- mesures de mise en oeuvre de l'Accord des Territoires du Nord-Ouest sur les
hydrocarbures;
- mesures de mise en oeuvre de l'Accord du Yukon sur les hydrocarbures.

(2) Conformément à l'article IV, alinéa 2d), l'Ukraine se réserve le droit d'établir
et de maintenir des exceptions dans les secteurs ou sujets énumérés ci-après:

- les entreprises qui construisent des installations nucléaires;
- le transport maritime, y compris la navigation côtière;
- le transport aérien;
- l'énergie électrique d'origine nucléaire;
- la privatisation des entités financées par l'État dans les secteurs de l'éducation, des
sports, de la médecine et des sciences;
- les entreprises d'extraction du sel;
- les entreprises d'extraction et de traitement des terres rares et autres éléments
radioactifs;
- la propriété et la gestion des postes de télévision et de radio; et
- la propriété foncière.pendant la période de transition vers une économie de marché.

(3) Aux fins de la présente annexe, le sigle «CTI - désigne, en ce qui concerne le
Canada, les numéros de la Classification type des industries, tels qu'ils apparaissent
dans la Classfication type des insies de Statistique Canada, quatrième édition,
1980.
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